






fiChe rÉfÉrenCe n°2
saisonnalitÉ des fruits & lÉgumes

Face à la mondialisation du marché de l’offre 
alimentaire, il est difficile de savoir ce qu’il est 
possible de manger localement et en quelle 
saison. Les tomates et les courgettes semblent 
être disponibles toute l’année, comme les ra-
dis et les pommes de terre. Quant aux fraises, 
elles apparaissent dans les catalogues de 
fournisseurs dès le mois de mars.
Dans un projet de relocalisation de son appro-
visionnement, le recensement de la saisonna-

lité de chaque produit est souvent une étape 
délicate. Même les références françaises sont 
à prendre avec précaution : en effet, dans le 
sud, les légumes d’été sont sur les étals plus 
tôt dans la saison et plus longtemps.

C’est pourquoi il semblait important de propo-
ser un tableau de saisonnalité des fruits et lé-
gumes haut-normands. 

Le tableau proposé n’est pas exhaustif : en 
fonction des producteurs et de leur assolement 
(rotation des cultures), la saisonnalité peut va-
rier. N’hésitez pas à échanger avec les four-
nisseurs, connaître leurs spécificités et, pour-
quoi pas, leur proposer de nouveaux produits 
à cultiver !

Bon à savoir !
D’autres produits ne sont pas 
disponibles toute l’année : 
les fromages de chèvre, par 
exemple, sont indisponibles 
de novembre à février, car les 
chèvres sont naturellement 
taries en saison hivernale.



Betterave crue
Blette

Carotte
Céleri boule

Chou vert
Chou blanc/chou rouge

Choux de Bruxelles
Concombre

Courgette
Courges*

Endives
Épinard
Fenouil
Mâche
Navets
Panais

Persil frisé
Poireaux

Pomme de terre
Radis gris/noir

Radis rouge
Salade**
Tomates

* butternut, citrouilles, spaghetti, potimarron, potiron...
** feuille de chêne, laitue, batavia...
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Ces périodes de début ou de fin de production peuvent légèrement varier, selon les années.

Fraises
Poires/Conférences

 Boskoop
 Jonagold
 Melrose
 Canada
 Cox’s
 Delbard
 Elstar

Rhubarbe
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fiChe rÉfÉrenCe n°3 
exemple de rÉdaCtion d’un marChÉ

Afin de vous aider à formaliser votre marché, voici un exemple de marché qui a amené à sélec-
tionner des productions locales. Nous ne vous présentons que les extraits qui concernent les 
éléments spécifiques au projet de relocalisation du marché. D’autres exemples peuvent vous 
être fournis sur demande auprès des Défis Ruraux.

Marché à Procédure Adapté fruits et légumes simplifié  
avec un Cahier des Clauses Particulières (CCP)  

valant Acte d’Engagement (AE)

Jugement des offres (partie Jugement des candidatures et des offres)

Après avoir rejeté les offres inappropriées, irrégulières et inacceptables au sens de l’article 35 du 
code des marchés publics, la Commission d’Appel d’Offre attribuera le marché public au candidat 
ayant présenté l’offre la plus avantageuse au regard des critères de jugement énoncés ci-dessous. 

La valeur relative des critères est la suivante :
 � Prix de l’offre apprécié au regard des détails quantitatifs estimatifs 40 pts 
 � Les modalités de réalisation de la prestation appréciées au regard du mémoire technique 20 pts
 � La qualité des produits appréciée au regard du mémoire technique 30 pts
 � La qualité des pratiques agricoles appréciée au regard du mémoire technique 10 pts



Documents liés à l’offre  
(partie présentation des candidatures et 
des offres)

 � Un exemplaire du Cahier des Clauses 
Particulières valant Acte d’Engagement 
(CCP/AE) ainsi que ses annexes par 
lot devra être remis dûment daté, com-
plété et signé par la personne habilitée 
et portant le cachet de l’entreprise, qui 
constitue l’offre proprement dite. 

 � Le bordereau des prix unitaires (an-
nexe n°.. du CCP/AE) dûment complé-
té, daté et signé (un par lot)  

 � Le détail quantitatif estimatif (annexe 
n°... du CCP/AE) non contractuel, daté 
et signé (un par lot) 

 � Le détail du calcul de l’IFT, pour les 
produits identifiés dans chaque lot, 
daté et signé pour chacun des fournis-
seurs du candidat dans le cadre de ce 
marché. Le calcul sera effectué selon 
la méthodologie décrite dans l’annexe 
... du CCP/AE par le remplissage du 
tableau fourni. 

 � Le tableau dûment complété des délais 
entre la cueillette et la livraison pour 
les produits identitaires de chaque lot 
(annexe n°... du CCP/AE). 

 � Le catalogue exhaustif des produits 
disponibles chez le candidat avec les 
tarifs proposés ou les tarifs de réfé-
rences. 

 � Un mémoire technique décomposé 
en deux parties (voir détail de certains 
éléments dans l’encadré de droite)

MÉMOIRE TECHNIQUE, EXTRAITS...
Modalités de réalisation des prestations et ani-
mations.
Le candidat devra décrire l’organisation et les 
moyens humains mis en œuvre pour mener à bien 
l’approvisionnement qui lui est confié. Il devra 
également préciser le délai de réapprovisionne-
ment en cas de lot défectueux.
Le candidat devra spécifier la nature des disposi-
tifs, des animations pédagogiques qu’il mettra en 
œuvre à destination de l’établissement en vue de 
les sensibiliser aux thématiques, objet de la pré-
sente consultation. A titre d’exemples : animations 
en classe, expositions, visites d’entreprises et 
d’exploitations agricoles, etc.

Qualité des produits. 
Le candidat devra indiquer le délai entre la cueil-
lette et la livraison pour les produits identitaires de 
chaque lot. Il devra également expliciter toutes les 
étapes de la filière allant de la production primaire 
à la livraison finale du client. Chaque intermédiaire 
devra être clairement cité et identifié.

Qualité des pratiques agricoles.
Dans cette partie, le candidat devra indiquer la va-
leur de l’Indice de Fréquence de Traitement (IFT).
La présente consultation concernant l’approvi-
sionnement de l’EPLE à partir du …..., les IFT des 
fruits et légumes identifiés seront calculés pour 
les saisons culturales. La grille de calcul à remplir 
pour répondre à ce critère est fournie en annexe 
n°... du CCP/AE. Le candidat devra proposer un 
dispositif de contrôle permettant de vérifier le res-
pect du critère IFT. Le cahier des charges de ce 
dispositif devra être clairement explicité pour justi-
fier d’un réel contrôle du respect du critère*. 
En outre, le candidat devra décrire son éventuelle 
démarche qualité : agrément de l’entreprise, certi-
fication qualité, etc.

* L’attribution des points du critère est subordonnée à la vérification préalable de l’existence, de l’explicitation et de la 
validité d’un dispositif de contrôle. Le dispositif pourra être spécifique au présent marché ou concomitant à d’autres 
plans de contrôles mis en place pour d’autres démarches. Dans ce dernier cas, la partie du plan de contrôle permet-
tant la vérification du critère demandé dans ce marché devra être extraite et explicitée dans l’offre. Le dispositif de 
contrôle pourra être interne à la filière ou externalisé à une structure accréditée.



Les tableaux ci-dessous constituent une aide 
au chiffrage de votre projet d’approvisionne-
ment. Afin de chiffrer votre projet d’approvision-
nement local, il est important de calculer l’impact 
des différents scenarii envisagés.
N’hésitez pas à vous approprier ce tableau, le 
modifier, l’adapter avec les produits choisis, les 
fréquences d’utilisation et grammages. Ce ta-
bleau pourra faire ressortir les productions lo-
cales moins chères que vos achats habituels. 

Pourquoi ne pas profiter du reliquat constaté pour 
introduire des productions locales plus chères en 
jouant sur les fréquences d’utilisation.
Les informations fournies dans les tableaux sont 
des moyennes constatées et sont donc à person-
naliser : elles peuvent fluctuer suivant les établis-
sements et les producteurs concernés.

fiChe rÉfÉrenCe n°4 
budgÉtisation d’un projet

kg
kg
kg
kg

56
56
63
63

1.25
1.25
0.50
0.50

17
17
13
13

1195
1195
410
410

1.50 €
1.96 €
1.55 €
2.31 €

1 792.97 €
2 342.81 €

634.73 €
945.95 €

1.43 €
1.95 €
1.43 €
1.95 €

1 709.30 €
2 330.86 €

585.59 €
798.53 €

- 83.67 €
- 11.95 €
- 49.14 €

- 147.42 €
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Pommes (65)*
Pommes bio*
Poires (75)**
Poires bio**

kg
U
U
U

45
450
450
75

0.20
0.25
0.25
0.25

36
36
36
36

324
4 050
4 050
675

1.31 €
0.14 €
0.30 €
1.30 €

424.44 € 
567.00 €

1 215.00 €
877.50 €

2.96 €
0.36 €
0.46 €
1.32 €

959.04 €
1 458.00 €
1 863.00 €

891.00 €

534.6 €
891 €
848 €
13.5 €
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Fromage blanc* 
Yaourt nature
Yaourt nature bio
Neufchatel (200g)** 

* 100 g/portion. **1 pour 6

nb de Convives : 450

Tableur personnalisable à télécharger : www.defis-ruraux.fr/resto-co/appro-local.xls

    0.110 kg par portion (entrée)        0.200 kg/portion (plat)          0.150 kg par portion (accompagnement de plat) 
* tarif actuel : cuite

kg
kg
kg
kg
U
kg

90
50
50
68
56
50

1
0.5
0.5
0.5
1

0.5

20
10
15
8

24
20

1800
248
371
270

1350
495

0.80 €
0.70 €
1.10 €
1.32 €
0.55 €
2.00 €

1 440.00 €
173.25 €
408.38 €
356.40 €
742.50 €
990.00 €

0.77 €
0.88 €
1.58 €
1.39 €
0.93 €
1.04 €

1 386.00 €
217.80 €
586.58 €
375.30 €

1 255.50 €
514.80 €

-54.00 €
44.55 €

178.20 €
18.90 €

513.00 €
-475.20 €
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P. de terre
Carottes
Céleri
Courges
Salade
Betterave crue*

* 125 g/portion. ** 140 g/portion



L’agriculture raisonnée correspond à 
une démarche globale de gestion d’exploita-
tion qui vise, au-delà du respect de la régle-
mentation, à renforcer les impacts positifs des 
pratiques agricoles sur l’environnement et à 
en réduire les effets négatifs, sans remettre en 
cause la rentabilité économique des exploita-
tions. 
Les opposants à ce concept regrettent que sur 
les 103 exigences nationales du référentiel, 
45 ne sont que des exigences réglementaires, 
donc l’application pure et simple de la loi.

L’agriculture durable consiste à appli-
quer à l’agriculture des principes du dévelop-
pement durable. Il s’agit donc d’assurer la pro-
duction de nourriture, de bois et de fibres en 
respectant les limites écologique, économique 
et sociale qui assurent la durabilité dans le 
temps de cette production. Elle ne porte pas 
atteinte à l’intégrité des personnes et des êtres 
vivants. L’agriculture durable limite l’usage de 
pesticides qui peuvent nuire à la santé des 
agriculteurs et des consommateurs, elle vise 
à protéger la biodiversité. 

L’agriculture biologique est définie par 
la réglementation comme un mode de pro-
duction agricole n’utilisant pas de produits 
chimiques de synthèse. Elle repose avant tout 
sur un concept global s’appuyant sur un choix 
de valeurs telles que : la santé, le respect de 
l’environnement, l’authenticité, le bien-être 
animal, la vie sociale.
Dans le respect de la terre et des cycles biolo-
giques, l’agriculture biologique s’engage pour 
une production de qualité équilibrée associant 
des méthodes naturelles, traditionnelles et 
modernes, pour la fertilisation des sols, la pro-
tection des cultures, l’élevage, l’élaboration de 
produits authentiques.
Tout au long de la filière bio, les opérateurs 
(producteurs, transformateurs, distributeurs, 
etc.) privilégient quand cela est possible les 
procédés de recyclage, les énergies et pro-
duits non polluants, pour offrir au consom-
mateur une nourriture saine répondant à ses 
besoins.
Elle vise le respect de l’environnement et des 
équilibres naturels, la recherche d’une produc-
tion dépourvue de contaminants chimiques 
pour le consommateur. 

annexe 1 - les types d’agriCulture

Pour aller + loin :
Lisez cette fiche consacrée à l’agriculture durable  
et au diagnostic de sélection des Défis Ruraux :  
www.defis-ruraux.fr/resto-co/diagnostic-durabilite.pdf



L’association les Défis Ruraux a été créée en 1991 à l’initiative d’acteurs du 
monde rural souhaitant appliquer les concepts du développement durable aux 
campagnes normandes. Treize salariés mènent aujourd’hui les projets portés 
par le conseil d’administration de l’association.
Les Défis Ruraux proposent aux responsables de restaurants collectifs un ac-
compagnement individualisé vers la mise en place d’un approvisionnement 
régulier en produits alimentaires locaux de qualité.
Des restaurants scolaires du Havre, Fécamp, Rouen et Bolbec ont déjà fait 
appel à nous... Pourquoi pas vous !

les dÉfis ruraux
plaCe paul-levieux
76190 allouville-bellefosse

stÉphanie heuzÉ
ChargÉe de projet restauration ColleCtive
02.32.70.44.23 - stephanie.heuze@defis-ruraux.fr
www.defis-ruraux.fr
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